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PARTIE 1 – TERMES ET DÉFINITIONS

Programme de données communautaires (PDC) : Programme mis sur pied au milieu des années ’90 par le Conseil canadien de développement social (CCDS) et fournissant à des municipalités et organismes communautaires une passerelle d'accès aux données adaptées de petites régions provenant de Statistique Canada et d'autres fournisseurs, leur permettant d'observer les tendances sociales et économiques et d’en rendre compte au sein de leurs propres collectivités.
Consortium de données communautaires : Réseau local d’organismes centrés sur le développement d’un objectif de service public commun et œuvrant au sein d’une même collectivité. Les limites du Consortium correspondent au membre du consortium ayant la zone d’attraction de services la plus importante à l’échelle para-provinciale et à l’intérieur de laquelle tous les membres du Consortium opèrent (par exemple, municipalité, autorités sanitaires, Centraide).  Deux juridictions avoisinantes ou plus ne peuvent former un unique consortium à moins d’opérer à l’intérieur des limites d’une seule zone d’attraction de services publics.
Organisme directeur du Consortium de données communautaires (Chef) : Un organisme membre du Consortium assumant la responsabilité de conclure un protocole d’entente avec le CCDS.  Le Chef n’est pas tenu d’être le membre ayant la plus grande zone de rayonnement.

Organisme membre du Consortium de données communautaires (Membre) : Organisme du secteur public, parapublic ou bénévole « axé sur la mise en œuvre d’un objectif de service public », opérant à l’échelle infraprovinciale et qui s’est intégré à un consortium de données communautaires.  Les demandes d’adhésion d’organismes œuvrant à l’échelle de la province peuvent être examinées sur une base de cas par cas, mais ceux-ci ne peuvent être considérés comme chefs.  Les organismes non admissibles au statut de membre incluent les organismes à but lucratif et ceux ayant un mandat à l’échelle nationale.
Utilisateur de données communautaires (Utilisateur) : Un employé ou un promoteur officiellement affilié à un organisme membre en règle d’un consortium de données communautaires et dûment inscrit au Programme de données communautaires pour pouvoir accéder à tous les tableaux de données et services du Programme.
Partenaire du programme de données communautaires (Partenaire) : Un organisme intéressé à bénéficier du Programme de données communautaires mais n’étant pas autrement admissible à adhérer à un consortium existant.  Les partenaires ne peuvent bénéficier de l’acquisition de données, de formation ou de services de renforcement des compétences et ne sont pas invités aux réunions des membres organisées par le CCDS.

Cotisation au Programme de données communautaires : Une cotisation annuelle en deux volets, l’une pour chaque membre de chaque consortium et l’autre pour chaque consortium.
Données communautaires Canada (DCC) : Un forum de collaboration entre les gouvernements canadiens et les organismes communautaires pour faciliter l’accès aux données communautaires lors de prises de décision.
PARTIE 2 –
SERVICES AUX MEMBRES DU PROGRAMME DE DONNÉES COMMUNAUTAIRES

Le CCDS offre les services suivants aux membres du Programme de données communautaires :

1.
DIRECTION DU PROGRAMME

· Finances et comptabilité du Programme
· Coordination de la planification stratégique, organisation du travail et établissement de budget avec les membres
· Coordination entre les sous-comités du conseil du CCDS et les groupes de travail du Programme
· Déploiement et maintenance du site web du Programme des données communautaires
(http://communitydata.ca/ et http://communitydata-donneescommunautaires.ca)

· Compte rendu de l’administration aux donateurs / bailleurs de fonds
2.
ACHAT DE DONNÉES ET ACCÈS

· Planification avec les membres de l’acquisition de données

· Négociation de contrat de données et de licence d’utilisation avec les fournisseurs de données

· Gestion de l’accès des utilisateurs aux fichiers de données

· Téléchargement et catalogage des fichiers de données

· Préparation et gestion des protocoles d’entente des consortiums du CCDS

3.
FORMATION ET RENFORCEMENT DES COMPÉTENCES
· Réponse aux questions courantes des utilisateurs
· Formation des Chefs sur l’utilisation du site web et sur l’accès aux données et aux outils
· Conseils aux Chefs sur la constitution et la gestion d’un consortium
· Faciliter aux membres l’accès à la formation et aux outils d’analyse
· Hébergement de forums de discussions avec d’autres membres
4.
PARTAGE DES RÉSULTATS À TRAVERS LE RÉSEAU

· Coordination de la préparation de rapports annuels concertés
· Coordination de la préparation de lettres d’information/bulletins électroniques réguliers
· Permettre le partage des résultats des analyses de données et des bonnes pratiques entre les membres
· Coordination des téléconférences trimestrielles et des assemblées annuelles des Chefs
· Maintien de la communication en général entre les Chefs et les utilisateurs
5.
PARTENARIATS ET TRAVAIL DE PROXIMITÉ

· Recrutement de nouveaux consortiums et partenaires

· Développement du marketing du programme et de documents sur l’adhésion
· Identification de nouvelles sources et fournisseurs de données
· Diriger l’initiative Données communautaires Canada (cdc-dcc.info)
· Obtenir du parrainage et du financement supplémentaire pour le programme

PARTIE 3 –
VOLET 1 DE LA COTISATION AU PROGRAMME :
LES FRAIS D’ADMINISTRATION

Des frais d’administration annuels pour le programme sont imposés à chaque membre de chaque consortium.  Ces frais permettent au CCDS de recouvrer les coûts liés aux services individuels accordés aux organisations membres et aux utilisateurs reliés à chaque membre.  La structure des frais d’administration est basée sur le budget annuel des organisations membres, cadrant avec les frais d’adhésion au CCDS. 
TABLEAU 1

Structure des frais d’administration du Programme

	Budget de fonctionnement annuel 
	Frais annuel

	
	

	Jusqu’à 100 000 $
	95,00 $

	100 001 $ à 250 000 $
	250,00 $

	250 001 $ à 500 000 $
	350,00 $

	500 001 $ à 1 000 000 $
	500.00 $

	Plus de 1 000 000 $
	750,00 $

	Bibliothèques
	125,00 $


La participation au Programme de données communautaires est basée sur un engagement contractuel de cinq (5) ans, avec frais payés annuellement au CCDS.  Les frais d’administration du Programme peuvent être payés directement par les membres au CCDS, ou recueillis par les chefs de consortiums et payés au CCDS au nom des membres.  Les frais d’administration du Programme ne s’appliquent pas aux organismes directeurs.

Le paiement des frais d’administration du Programme inclut une adhésion complémentaire au CCDS.
PARTIE 4 –
VOLET 2 DE LA COTISATION AU PROGRAMME :
LES FRAIS DE CONSORTIUM
Le calcul de la cotisation annuelle d’un consortium est basé sur la population de la zone desservie par le consortium, reflétant la complexité, le coût et la disponibilité relatifs des tableaux de données pour des collectivités plus grandes (voir le Tableau ci-dessous).  La cotisation du consortium donne accès à toutes les tabulations croisées personnalisées et aux produits de données géographiques personnalisés ainsi qu’aux services associés au Programme.  Le même montant s’applique, peu importe le nombre de membres du consortium.  Les frais de cotisation du Consortium peuvent être partagés entre tous les membres du consortium. 
La participation au Programme de données communautaires est basée sur un engagement contractuel de cinq (5) ans, les frais étant payés annuellement au CCDS par le Chef du Consortium au nom des membres.  Les Chefs de consortiums ont l’option de percevoir les frais chez leurs membres pour plusieurs années.
Les frais excluent les taxes sur les produits et services.  Il n’y a pas d’augmentation de frais sans le consentement de tous les chefs de consortium.

Des frais additionnels par consortium s’appliqueront aux produits et services supplémentaires non inclus dans cette entente.  Ces frais s’appliqueront seulement s’il y a eu demande écrite du Chef de consortium au CCDS pour des produits ou services supplémentaires.
TABLEAU 2

Structure de la cotisation des consortiums
	Aire d’influence du Consortium
	Cotisation annuelle du Consortium

	 1 000 000 $
	+
	 19 990 $

	    950 000 $
	999 999 $ 
	 19 241 $ 

	    900 000 $ 
	949 999 $
	 18 491 $ 

	    850 000 $ 
	899 999 $
	 17 742 $ 

	    800 000 $
	849 999 $
	 16 992 $ 

	    750 000 $
	799 999 $
	 16 243 $ 

	    700 000 $
	749 999 $
	 15 493 $ 

	    650 000 $
	699 999 $
	 14 744 $ 

	    600 000 $
	649 999 $
	 13 994 $ 

	    550 000 $
	599 999 $
	 13 245 $ 

	    500 000 $
	549 999 $
	 12 495 $ 

	    450 000 $
	499 999 $
	 11 746 $ 

	    400 000 $
	449 999 $
	 10 996 $ 

	    350 000 $
	399 999 $
	 10 247 $ 

	    300 000 $
	349 999 $
	 9 497 $ 

	    250 000 $
	299 999 $
	 8 748 $ 

	    200 000 $
	249 999 $
	 7 998 $ 

	    150 000 $
	199 999 $
	 7 249 $ 

	    100 000 $
	149 999 $
	 6 499 $ 

	      50 000 $
	99 999 $
	 5 750 $ 

	             -   
	49 999 $
	 5 000 $ 


PARTIE 5 –
RISTOURNE ANNUELLE SUR LES FRAIS DE DONNÉES COMMUNAUTAIRES
Le CCDS procédera à une analyse du budget annuel du Programme pour détecter soit des possibilités d’augmenter les produits et/ou services de données, soit pour appliquer une réduction générale de pourcentage dans les frais de consortium.  La décision finale sera prise par consensus de l’ensemble des chefs de consortiums de données communautaires.
La ristourne annuelle sur les frais de données communautaires dépendra des coûts des produits de données désirés par les membres du Programme, du facteur de complexité et de volume des produits de données, du prix négocié par le CCDS, du nombre de nouveaux consortiums et de partenaires se joignant au Programme, ainsi que de la portion du budget permettant l’acquisition de données à partir des frais de programme.

PARTIE 6 – FRAIS AUX PARTENAIRES DU PROGRAMME

 Les organismes qui ne sont pas admissibles à joindre les rangs d’un consortium de données communautaires mais qui désirent profiter de certains avantages du Programme peuvent s’y intégrer en tant que partenaires.  Les partenaires incluent des ministères du gouvernement fédéral,  des organismes nationaux à but lucratif et non lucratif et certains gouvernements et organismes provinciaux dont les mandats couvrent l’ensemble de la province.
En ce qui a trait aux services du Programme décrits à la Partie 2, les partenaires du Programme auront accès aux rapports annuels concertés, recevront des lettres d’information/bulletins électroniques et auront accès aux résultats d’analyses de données et aux bonnes pratiques partagées entre les membres des consortiums.

Les partenaires du Programme devront payer des frais d’administration annuels pour le Programme, tels que décrits à la Partie 3.
PARTIE 7 –
PRODUITS DE DONNÉES À ACQUÉRIR

DANS LA PHASE 2012-2017 DU PROGRAMME

L’acquisition de données au cours de la phase 2012-2017 du Programme se fait à partir d’un catalogue de données communautaires du CCDS contenant plus de 60 produits de données et présentant des tableaux de données de petites régions ainsi que des outils d’analyse provenant de plus de vingt sources gouvernementales et privées.
L’acquisition de données sera axée principalement sur des produits qui permettent l’analyse des plus petites zones géographiques, incluant les aires de dissémination et les codes postaux à six caractères.  Les priorités incluront, sans s’y limiter, des tableaux sur le Recensement et l’Enquête nationale sur l’habitat basés sur des géographies de quartiers personnalisées, des données des déclarants et des caractéristiques des rapports de solvabilité incluant les risques de crédit et de faillite à l’échelle des codes postaux à six caractères.
Le Programme priorisera aussi l’acquisition d’outils d’analyse pouvant générer des profils de quartiers, créer des atlas de collectivités et convertir des codes postaux à six caractères en régions géographiques de recensement.
L’acquisition de données inclura aussi des produits disponibles au niveau des municipalités (division et subdivision du Recensement), tels que l’Enquête sociale générale (ESG) de Statistique Canada, des projections démographiques et des estimations de population interrecensement, ainsi que des tableaux sur l’habitat, l’immigration et des statistiques démographiques.
Conformément à l’initiative de libre accès aux données du gouvernement du Canada, de plus en plus de produits de données normalisées seront rendus disponibles en ligne gratuitement par divers ministères gouvernementaux.  Le Programme facilitera aux membres l’accès en ligne gratuit à des séries de données et à leur interprétation.
L’étendue et l’ordre d’acquisitions de données seront assujettis aux conditions suivantes :

· Les priorités d’acquisitions établies par le CCDS et les organismes directeurs de consortiums sur une base annuelle
· Le budget du Programme de données communautaires

· La disponibilité des produits de données par les fournisseurs de données

Une liste plus complète des produits de données et d’outils d’analyse ciblés par le Programme de données communautaires est disponible dans le Catalogue 2012-2017 des données communautaires du CCDS.

PARTIE 8 – BUDGET DU PROGRAMME DU CCDS POUR LA PHASE 2012-2017

Graphique 1 – Budget du Programme par orientation stratégique (OS)
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Traduction du graphique 1 :
Direction du Programme OS1
Achat et accès aux données OS2

Formation des gens et renforcement des compétences OS3

Partage des résultats OS4

Initier et promouvoir des partenariats OS5

Graphique 2 – Budget du programme par catégories de dépenses
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Traduction du graphique 2 :
Achats de données

Personnel / Promoteurs
Frais généraux (charges indirectes)

Travail de proximité / Déplacements

Assemblée annuelle

Graphique 3 – Budget du Programme par catégories de revenus
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Traduction du graphique 2 :
Revenus du CCDS

Cotisations des consortiums

Frais d’administration

Notes sur le budget – Hypothèses
Budget global

-
Les graphiques indiquent un total de 21 consortiums de données communautaires

-
Le budget moyen total annuel du Programme du CCDS est estimé à 500 000 $

Dépenses

-
« Personnel/promoteurs » inclut tout le personnel et tous les sous-traitants qui contribuent à quelque aspect que ce soit de la mise en œuvre du programme.
-
Les « frais généraux » incluent les aires de bureaux, les télécommunications et les assurances couvrant la mise en œuvre du Programme.
-
« Travail de proximité/déplacements » inclut les déplacements du personnel / des promoteurs se déplaçant à l’extérieur d’Ottawa pour la mise en œuvre du Programme du CCDS.
-
« Assemblée annuelle » inclut la logistique entourant l’organisation et l’hébergement de l’assemblée annuelle du Programme du CCDS.
-
« Coûts des données » se réfère aux coûts directs encourus par le CCDS pour les fournisseurs de données et d’outils sous licence, mais exclut le temps de gestion des données par le Programme du CCDS.
Revenus

-
Le revenu total des « frais de consortium » est basé sur des hypothèses quant au mélange de populations ciblées du Consortium;
-
Assumant que chaque consortium génère un revenu annuel moyen de 2 500 $ en frais d’administration;
-
Les revenus du CCDS incluent un mélange de contributions en nature, de parrainage et de frais d’analyse
○
En nature : contributions en nature par le personnel et les promoteurs du CCDS cadrant avec les tendances historiques depuis l’année 2009/2010 du Programme;

○
Parrainage : Parrainage additionnel de tierces-parties du secteur privé ou public;
○
Frais d’analyses : un partage des revenus générés par les services d’analyse de données rémunérés à l’acte offerts à ceux qui ne sont pas membres du Consortium.
Préparé par le comité de pilotage du Consortium de données communautaires – Janvier 2012

